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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CA  

DU LUNDI 10 MARS 2025 

  

La réunion se déroule au GACP à 18 h. 

Membres présents :  MM. Christophe Chouraki, Bernard Paoli, Régis Laval. Richard Mouton, Jean Louis 
Morales, Loïc Doudet, Philippe Bourges. 

Membres excusés : MM. Yves Suglia, Yvan Cros, Jo Lombino. 

Ordre du jour :   

1. Organisation de l’AG du 23 mars 2025. 
2. Questions diverses. 

 
1. Christophe présente au CA le déroulé définitif de l’AG à l’ensemble du CA avec les nouveaux articles modifiés 

concernant les statuts et le règlement intérieur. 
Trois sociétaires ont déposé leurs candidatures pour rejoindre le CA : M. Mahé, M. Gutierrez et M. Dupuis. Leurs 
candidatures seront soumises au vote ainsi que pour les trois sortants qui sont M. Mouton, M. Suglia et M. Paoli. 
Régis et Bernard se charge d’effectuer les courses pour l’apéritif 

 
2. Christophe fait un rapide compte rendu de la dernière réunion du groupement. Il en ressort pour l’essentiel que 

la nouvelle convention 2025 n’est toujours pas signée avec la métropole. Entre autres, la cotisation obligatoire 
des clubs nautiques à l’UPACA pose un problème juridique. * Les sociétaires qui voudront sortir leur bateau pour 
effectuer l’entretien, devront absolument être à jour de leurs cotisations et avoir remis leur attestation 
d’assurance 2025 : un fichier mentionnant ces renseignements sera à la disposition des commissaires de panne 
pour toutes prises de RDV. 

  

L’ordre du jour étant épuisé, Christophe lève la séance à 20 H. 

 

 Le Président Le Secrétaire Général  

 

 

  

 C. CHOURAKI B. Paoli 

                                                                           

    

 

 
 


